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CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE  

APRES EXPOITATION 

Pour le cas où le SMECTOM du Plantaurel déciderait de mettre l’installation à l’arrêt définitif, les 

mesures de réhabilitation seraient conformes à l’article L.512-7-6 du Code de l’Environnement 

qui précise qu’en un tel cas : « l’exploitant place son site dans un état tel qu’il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 et qu’il permette un usage futur du site 

déterminé conjointement avec le maire ou le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d’urbanisme et, s’il ne s’agit pas de l’exploitant, le 

propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation ». 

 

 

À la fin de l'exploitation du site, pour le cas où le SMECTOM du Plantaurel souhaiterait mettre un 

terme à cette activité, les diverses installations techniques pourraient soit être utilisées sur 

d'autres exploitations de ce type (débourbeur/déshuileur), soit être recyclées.  

L'ensemble des matériels serait évacué du site et acheminé en fonction de leur nature et de leur 

caractère polluant ou non, vers des centres de stockage, de traitement ou de valorisation. 

 

L’ensemble des revêtements étanches et des locaux serait nettoyé totalement et mis à la 

disposition d’un nouvel utilisateur. Les terrains étant inclus dans une zone excluant toute 

possibilité de construire des logements, la plateforme restera à destination d’activités 

économiques. 

 
Conformément à l’article D 556-1A du code de l’environnement, la proposition sur le type d’usage 

futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt définitif est la suivante : « 1 Usage industriel, 

pouvant comprendre un bâti (y compris des entrepôts), des infrastructures industrielles et, le cas 

échéant, des aménagements accessoires, tels que des bureaux ou des places de stationnement 

associés à l'activité industrielle ». 

La commune de Foix (en tant que propriétaire d’une partie des terrains et organisme compétent 

en matière d’urbanisme) ainsi que les 3 propriétaires indivis des parcelles 21 et 22 ont donné leur 

accord sur ces propositions de remise en état comme en témoignent les attestations jointes ci-

après. 
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